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Commission économique pour l’Europe 

Comité de l’énergie durable 

Trente-deuxième session 

Genève, 13-15 septembre 2023 

Point 9 b) de l’ordre du jour provisoire 

Perspectives : Travaux futurs du Comité de l’énergie durable : 

Approbation de documents 

  Calendrier provisoire des réunions organisées dans le cadre 
du sous-programme Énergie durable en 2024 

  Note du secrétariat 

Le Comité de l’énergie durable est invité à approuver le calendrier provisoire des réunions 

qui se tiendront en 2024. 

1. Dix-neuvième session du Groupe d’experts du méthane provenant des mines de 

charbon et de l’action pour une transition juste, les 18 et 19 mars 2024 à Genève, dans le 

cadre du Forum mondial sur le méthane. 

2. Onzième session du Groupe d’experts du gaz, les 20 et 21 mars 2024 à Genève, dans 

le cadre du Forum mondial sur le méthane. 

3. Quinzième session du Groupe d’experts de la gestion des ressources, du 22 au 26 avril 

2024 à Genève, dans le cadre de la Semaine de la gestion des ressources 2024. 

4. Vingtième session du Groupe d’experts des systèmes de production moins polluante 

d’électricité, les 16 et 17 septembre 2024 à Genève, dans le cadre de la Semaine de l’énergie 

durable. 

5. Onzième session du Groupe d’experts de l’efficacité énergétique, les 16 et 

17 septembre 2024 à Genève, dans le cadre de la Semaine de l’énergie durable. 

6. Onzième session du Groupe d’experts de l’énergie renouvelable, les 16 et 

17 septembre 2024 à Genève, dans le cadre de la Semaine de l’énergie durable. 

7. Trente-troisième session du Comité de l’énergie durable, du 18 au 20 septembre 2024 

à Genève. 

Remarque : Des réunions peuvent être organisées ailleurs qu’à Genève à la demande des 

États membres. 
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